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JUSTICE CITILB. 

I 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Favard de Langlade. — M. Lcbeau , avo-

cat-général.) 

Audience du 16 mars I 83 I.^ 

237. Fossé. — Rejet de terre. — Présomption légale. 

Rejet du pourvoi du sieur Chalon dos Maraudais contre un 

arrêt rendu par la Cour royale de Rennes , le 20 juin 1829, en 

faveur du sieur Varin du Colombier. 

Le propriétaire d'une éminence de terre ou EEJF.T qui touche 
immédiatement le fonds de son voisin, a-l-il le droit de 
creuser jtn fossé sur ce fonds , sous le prétexte qu'il ne 
peut pas y avoir de rejet sans fossé , et que , d'après l"art 
668 du Code civil, le fossé appartient au propriétaire sur 
le fonds duquel se trouve le rejet? (Non.) 

En d'autres termes : Ds-l'existence d'un rejet résulte-t-il une 
présomption légale qu'un fossé a anciennement existé au-
dessous ? (Non.) 

Le sieur Chaton des Maraudais est propriétaire d'un héritage 

li joint le pré du sieur Varin. Les deux fonds sont sépare's , 

111s toute la longueur de la ligne de jonclioti, par une petite 

! éminence de terre appartenant au sieur Chaton, cl sur laquelle 
est plantée une ligue d'arbres. 

Ce dernier, s' emparant de la disposition de l'art. 668 du 

j Code civil qui porte que le fossé qui borde deux héritages ap-

partient à celui des propriétaires du côté duquel se trouve le 

îcict, et assimilant Véminence de terre dont on vient, de par-

lera un rejet, en avait conclu qu'il devait as'oir la propriété 

. d'un fossé qui n'existait point au pied de ce rejet, mais qui, 

I selon lui , avait dû nécessairement exister autrefois. 

! En conséquence , il fit creuser un fossé sur le pré do son 
voisin (le sieur Variu). Celui-ci se pourvut au posst.'sseire, et 

4 fut maintenu dans la possession de son pré sans fossé. 

Au pétitoire , le sieur Chaton obtint gain de cause en pre-

mière instance. Le Tribunal , parlant de ce point qu'il existait 

inrejftde terre dont la propriété n'était pas contestée au sieur 

Chaton, en tira la conséquence qu'il avait dû exister un fossé 

au-dessous , lequel devait appartenir, aux termes de l'art. 668 

JuCode civil, au propriétaire du rejet. En conséquence, il 

autorisa le sieur Chaton à en faire creuser un nouveau. 

Cette décision , comme on le voit, n'était fondée sur aucune 
preuve ; elle-ne reposait que sur des probabilités. 

Aussi, en appel, la Cour royale ordonua-t-elle au sieur Cha-

'on la preuve de l'existence du fossé. Mais il ne put l'admiros-

jjw, et sa prétention fut écarté: par l'arrêt qui fait aujourd'hui 
'objet du pourvoi. 

Le moyeu principal de cassation dirigé contre cet arrêt 

consistait à soutenir que la propriété du rejet entraînant , d'a-

P'ès l'art. 668 du Code civil, la propriété du fossé, il résultait, 

™us l'espèce où il n'était pas constaté que le rejat appartenait 

Isuaeur Chaton, que celui-ci n'avait pas besoin de prouver 

j «istence du fossé ; qu'il y avait présomption légale de cette 
| Wsteike par l'existence même du rejet. 

I Ce moyen a été écarté, par le motif que, subordonuée à une 

preuve qui n'avait pas été faite , la demande du sieur Chaton 

•Hit-pu être repnussée sans violer l'art. 668, qui ne dispose 

dans l'hypothèse où la discussion roule sur-un fossé ac-
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T Jugement de séparation de biens. — Tierce-oppo-

"Uon. — Fin de non recevoir. — Stipulation usitée 

«ans l'ancien droit, 1 1 insérée dans un contrat de ma-

"a é>' e passé sous l'empire du Code civil. 
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qu'elle ne s'appliquait nullement à la liquidation des reprises 

delà femme, à l'égard de laquelle les créanciers du inari res-

tent dans le droit commun. A l'aide de cette distinction , l'ar-

rêt avait reçu la tierce-opposition du sieur Marchand , créan-

cier du sieur Brun, quoique formée uu an après la séparation 

de biens de la dame Brun. 

Ce même arrêt a\ait Je plus, statuant au fond , retranché de 

la liquidation des reprises de la femme une somme de 7,200 f. 

stipulée au contrat de miriage pour augment, bagues et 
joyaux, par le motif que le Code civil ne parlant d'aucune 

stipulation de ce genre, il était nécessaire de se référer, pour 

en reconnaître la nature et en fixer les règles , à des lois abro-

gées ; ce qui était contraire aux dispositions des art. 1387, 
1390 et 1091 du Code civil. 

Ces deux dispositions de l'arrêt étaient critiquées sous deux 

rapports , 1° l'art 870 du Code de procédure ne fait aucune 

distinction ; 2' la clause porle'e au contrat de mariage dont i! 

s'agit n'est point prohibée par la loi. Les art. 1387 , 1390 et 

1091 combinés ne défendent entre époux que les conventions 

contraires aux bonnes mœurs et celles qui soumettraient, 

d'une manière générale , leur association aux règles établies 

par des coutumes ou des lois abrogées ; mais elles n'interdisent 

nullement la stipulation qu'ils ont faite d'une manière parti-
culière, en se bornant à énoncer dans leur contrat de mariage 

une convention usitée dans l'ancien droit , surtout lorsque les 

parties n'ont désigné aucune loi abrogée comme étant la loi à 

laquelle ils en tendaient se soumettre exclusivement. 

Voy. arrêt ding juillet 1 810. Dalloz , ecueil pér. , tom. 

10, p. 36i. Cet arrêt juge qu'il ne résulte pas de l'art. 1390 

qu'une institution testamentaire doive être déclarée nulle parce 

que le testateur aurait dit vouloir qu'elle eût effet selon uue 
coutume abrogée. 

(M. Jaubert , rapporteur. — M* Teysseyre, avocat.) 

239. Prescription. — Renonciation. 

Rejet du pourvoi des e'poux Ticydeliet contre un arrêt rendu 

par la Cour royale de Lvoi: , le 1
e
' mai 182g, en faveur du 

sieur Marcoux. 

Celui qui cité en conciliation déclare ne pas refuser d'aban-
donner à son adversaire ce qui lui revient et lui propose 
de mettre leur contestation en arbit agq, renonce-t-il par-
la à la prescription si elle lui est alors acquise? (Non.) 

Ainsi jugé par l'arrêt ci-après : 

u Attendu qu'en déclarant devant le juge-de-paix qu'il ne 

refusait pas d'abandonner à la dame Reydellet ce qui lui reve-

nait , et en proposant A", nommer un arbitre, Marcoux n'a évi-

demment en tendu reconnaître à cet te dame que ce qu'elle pouvait 

valablement réclamer, conformément aux règles do droit et aux 

principes de la justice; que n'ayant renonté à aucune des fins 

do non recevoir ou exceptions qu'il pouvait opposer à la de-

mande, il t:e peut être présumé avoir , par la seule force de 

cette déclaration , abandonné le moyen de prescription qui lui 
était déjà acquis; 

u Qu'interprétant ainsi la déclaration dont il s'agit , l'arrêt 

attaqué n'a violé ni les art. 2220 et 2221 du Code civil , ni au-
cune loi. » 

(M. de Maie ville, rapporteur. — M" Lacoste, avocat.) 

240. Avoué. — Domicile élu par divers co-inlèressc's. 

— Signification collective. —■ Taxe de dépens. 

Admission du pourvoi de la veuve Bessar et autres contre 

un arrêt rendu par la Cour royale de Paris , le 2 juillet 182g , 

eu faveur de M* Gdandaz , avoué près la Cour royale de Paris. 

De nombreux co-inléressés ayant des domiciles différais et 
éloignés , ne peuvent-ils pa> , dans la vue d'économiser les 

frais , faire collectivement élection de domicile chez leur 
avoué pour toutes las significations qui pourraient être 

faites à leurs personnes , et déclarer qu'elles entendent 
qui ne leur soit donné à ce domicile élu qu'une seule co-
pie collective ? 

L'avoué adverse peut-il, après une déclaration formelle de 
cette nature /faire admettre en taxe autant de significa-
tions faite*: à domiciles réels qu'il y a de parties diffé-
rentes , sous le prétexte que l'huissier qui avait fait l'ex-
ploit d'élection n'avait pas île pouvoir à cet effet, et que 
pur conséquent ta condition d'une copie unique ne liait 
pas l'avoué? 

L'arrêt attaqué n'avait pas contesté que la première question 

ne dût recevoir une solution affirmative; mais il avait jugé dans 

l'espèce nue M
c
 Glandaz avait pu faire admettre en taxe dix-

huit exploits de signification d'arrêt au lieu d'un seul. Le 

motif de la Cour royale était pris de ce que l'acte d'élection de 

domicile avait été fait par huissier uns justification de pouvoir 

et sans signature des parties, et de ce qu'un pareil acte ne 

pouvait empêcher l'av o«é de signifier l'arrêt aux domiciles 

léels des parties, po«r faire courir contre elles le délai du 

pourvoi en cassation. 

Pourvoi en cassation pour violation de l'art. 111 du Code 

civil , sur la faculté d'élire un domicile, et du principe qui dé-

fend de faire des frais IV us! mtoires. 

Les demandeurs ne pouvaient mieux faire pour appuyer leur 

recours, que d'opposer à la doctrine de la Cour royale de Pa-

ris , un peu trop libérale envers MM. les avoués , celle tout op-

posée (pic la Cour île cassation s consacrée par sou arrêt du 2 

février 1826) dont voici les termes : 

« Attendu que ce n'est que dans l'intérêt des parties con-

damnées que la loi exige la signification au domicile réel ou a 

personne ; que par conséquent les parties peuvent renoncer à 

son bénéfice pour substituer, dans leur intérêt, uu domicile 

de leur choix au domicile personnel ; 

» Attendu que, dans 1 espèce , les parties intéressées , de-

manderesses en intervention , avaient , par leur requête même, 

déclaré formellement qu'elles entendaient que toute significa-

tion et acte d'exécution fussent faits collectivement , et par 

uue seule et même copie , au domicile élu chez leur avoué ; 

que de ces circonstances de fait, la Cour d'appel a pu légiti-

mement juger frustratoircs les significations individuelles fai-

tes par le demandeur, etc. Rejette. « 

La Cour a pensé que les principes consignés dans son arrêt 

de 1826 , et adoptés par la Cour de Bordeaux, devaient être 

maintenus, et qu'on ne pouvait, dans l'espèce, en éluder 

l'application sous le prétexte futile, et mal fondé en droit , que 

l'acte d'élection avait été fait par un huissier qui n'avait pas 

justifié de son pouvoir, comme si , en thèse générale , le pou-

voir ne résultait pas de l'acte même , sauf les cas où la loi exige 

une procuration expresse du client. Mais ou ne se trouvait 

dans aucun de ces cas. 

( M. Moreau , rapporteur. — Mc Dalloz, avocat. ) 

24t. 1° Légalité des arrêts. — Magistrats non présens 

à toutes les audiences qui ont précédé l'arrêt définitif. 

— 2° Si l'appel d'un jugement par défaut auquel il a 

été formé opposition plus tard , et lorsque cette voie 

était encore ouverte , a dessaisi le Tribunal du droit 

de statuer sur celte opposition? — 3° Si l'intervention 

des créanciers est admissible dans une instance en sai-

sie-airêl ; si le seul moyen propre à conserver leurs 

droits n'est pas l'opposition ? — 4° Dépens. — Dé-

faut de motifs. 

Admission du pourvoi du sieur Peschcur et consorts contre 

un arrêt rendu par la Cour royale de Besançon, le 29 août 

î8i8, en faveur du sieur Robbe. 

Les reproches adressés à cet an\ t consistaient : 

i
u Dans la violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 , en 

ce que trois des conseillers qui y avaient concouru n'avaient 

pas assisté à toutes les audiences qui avaient précédé celle où 

la cause avait été jugée; en ce qu'également l'officier du minis-

tère public qui avait assisté à la dernière audience n'était pas 

le même que celui qui avait assisté et poi té la parole dans les 
précédentes audieuces ; 

2° Dans la violation de l'.rt. 1 58 du Code de procédure , et 

fausse application des art. i53 et 16a du même Code; en ce 

que l 'ai rèt a déclaré une opposition non recevable , par le mo-

tif que l'appel formé précédemment du même jugement qui 

ét.iit frappé d'opposition , avait dessaisi le Tribunal du droit 

de statuer sur cette opposition , alors qu'elle était formée an 

nom de parties différentes de celles qui avaient interjeté l'ap-

pel , et auxquelles par conséquent l'appel de celles-ci ne pou-
vait nuire ; 

3° Dans la violation des art. 60g, 610, 6i5 et autres du 

même Code, en ce que l'arrêt avait admis l'intervention de 

plusieurs créanciers dans nie instance où il s'agissait unique-

ment de statuer sur la validité de saisies-arrêts qui n'avaient 

fait naître aucune contestation. C'était la voie de l'opposition 

à la délivrance des deniers qui seule devait être admise ; l'inter-

vention était sans utilité , et par-là même frustratoire ; 

4° Violation de l'art. i3o du Code de procédure civile , et 

de l'art. 7 de la loi du 20 avril iSro , en ce que l'arrêt avait re-

fusé de mettre à la charge du défendeur les dépens d'un inci-

dent qu'il avait occasionné , et que ce refus n'était pas mo-
tivé. 

(M. Mestadier, rapporteur. — M. Béguin, avocat.) 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

(Présidence de M. Tripier.) 

Audiences des 1 9 cl 22 mars. 

En cas de faillite l'acquéreur de l'immeub c en dépen-

dant est-il tenu à la notification de son litre aux 

créanciers hypothécaires^ conformément aux art. 2 1 83 

tl 21 85 du Code civil
3
 et faute de celle notification

t 
qui met les créanciers en demeure de surenchérir, de-

vient-il débiteur personnel de toutes les créances ins-

crites? (Non résolu.) 

Le créancier hypothécaire du failli, qui a produit à 

l'ordre , peut-il se plaindre de n'avoir pas clé , par 

cette notification , mis en demeure de surerichér.rj et 

réclame/ la totalité de sa créance? (Rc's. Iic'g.) 

Après la faillite du sieur Vilry, il a éi 6 procédé pardevant 

notaire, et suivant les formalités prescrites pour la vente des 

immeubles appartenant aux mineurs, à l'adjudication d'une 

maison et d'un terrain dépendant de l'actif de cette faillite. Le 

sieur Infroy est devenu adjudicataire du terrain ; la maison 

avait été adjugée auparavant, et l'ordre même avait été ou-

vert. Le sieur Aube, créancier inscrit sur les deux immeuble*, 

pour capitaux de rentes, avait produit dans c \\rmicr ordre; 

et, après l'adjudication du terrain, il produisit aussi dans 



l'ordre du prix de ce terrain , encore bien qu'il n'eut peint été 
fait par lui roy de notification de sori contrat d'adjudication. 
Deux ans après, ayant reconnu qu'il pourrait n'être pas collo -
qué en rang utile , le sieur Aube, prétendant que cette notifi-
cation eût dû être faite pour que l'acquéreur put arriver à la 
purge d'hypothèques , a fait sommation à ce dernier de lui 
payer la totalité de sa créance, ou de délaisser l'immeuble. 

Cette poursuite a été annullée par le Tribunal de première 
instance de Paris, sur le motif qu'en produisant à l'ordre, Au-
bé avait implicitement reconnu que îe terrain avait été vendu 
à sa juste valeur, et renoncé à exiger de l'acquéreur autre 
chose que le prix qui lui avait été déclaré. 

Le sieur Aubé a interjeté appel. 

M" Colmet , son avocat , a repoussé l'espèce de fin de 

non recevoir admise par le jugement, par la nécessité 

de produire à l'ordre dans le délai fixé, sans qu'on pût 

induire l'abandon du droit actuellement exercé, aban-

don qui en tout cas aurait dû être formel. 

Entrant dans l'examen du fond j M# Cohnet a i»p-

peié les dispositions du Code de commerce en cas de 

vente de biens, immeubles du failli. L'art. 565 de ce 

Code porte : « Pendant huitaine après l'adjudication , 

tout créancier aura droit de surenchérir. La surenchère 

ne pourra être au-dessous du dixième du prix princi-

pal de l'adjudication. » Il est évident , suivant l'avocat, 

que cet article ne dispense pas de l'exécution des art. 

ai83 et 2i85 du Code civil , et de la nécessité des noti-

fications prescrites par ces articles ; ces notifications 

font seules courir le délai de la surenchère ; seules elles 

peuvent tenir les créanciers informés du fait et du prix 

de la vente , et donner ouverture à leur droit de suren-

chérir, renfermé dans de si étroites limites. 

M e Guyard , avocat dTnfroy , a soutenu le motif ad-

mis par les premiers juges , lequel n'est pas une fin de 

non recevoir , mais un moyen péreniptoire sur le fond 

de la demande du sieur Aube. Répondant à l'avocat 

de l'appelant , il a rappelé qu'en fait , ce dernier avait 

été appelé à toutes les opérations de la faillite , à toutes 

les distributions de deniers , et à l'adjudication faite 

devant le notaire. C'est précisément à raison de sa qua-

lité de créancier hypothécaire que M. Aubé a assisté à 

toutes les périodes de la faillite , et qu'il a reçu pai faite 

connaissancedel'adjudieation ; et c'est aussi pareequ'en 

cas de faillite il en arrive toujours ainsi au créancier 

hypothécaire, que la notification du contrat d'adjudi-

cation serait superflue , et cesse d 'être exigée. La célé-

rité indispensable dans les faillites , est le principe de 

cette dispense ; et d'ailleurs , à raison de la connaissance 

de la vente , acquise antérieurement aux créanciers hy-

pothécaires , l'art. 565 du Code de commerce , en Cas 

de faillite , comme l article 710 , en cas d'expropriation 

forcée , fait abstraction du droit des créanciers hypo-

thécaires, et admet tout créancier , c'est-à-dire surtout 

les créanciers hypothécaires , au premier cas , et toute 

personne , sans restriction , au deuxième cas. Il est donc 

établi que la notification n'a pas dû être faite , et qu'a-

près un silence de deux ans , le sieur Aubé ne peut être 

admis à faire déguerpir le tiers-détenteur ; qu'il a d'ail 

leurs avoué par sa production à l'ordre et sa demande 

en col location. 

M. Berville, preinier avocat- généra! , a conclu à la 

confirmation du jugement attaqué , surfout par le mé-

rite des moyens du fond. 

La Cour , adoptant les motifs des premiers juges , a 

confirmé leur jugement. 

S14 ) 

étaient de droit strict , et devaient être renfermées rlans 

un cercle étroit. . . 
Nonobstant ces raisons, la Cour, sur la plaidoirie de 

M
e
 Dupin, et les conclusions conformes de M. Tarbé, 

avocat-général,a confirmé la décision des premiers juges, 

adoptant les motif y exprimés. 

 ^«^fj|jugiteei^^—— 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Vernes.) 

Audience du 1" avril. 

Lorsque la qualité de justiciable est déniée devant le 

Tribunal de commerce, le serment decisoire peut -il 

être dcfè'.é sur cette qualité, conformément à l'arti-

cle i358 du Code civit? (Rés. nég.) 

W Terré a exposé que la maison J. P. Carron , dont 

M
m

* Aymar est associée commanditaire, avait contracté 

envers M. Captier un engagement de 618 fr. 3o c. ; 

qu'après la dissolution de celte société, la dame Aymard 

avait, été chargé d'en opérer la liquidation , et avait reçu 

notamment les fondai nécessaires pour acquitter l'enga-

gement dont il venait d'être fait mention ; que c 'était 

donc en qualité de liquidatrice d'une maison de com-

merce, et pour être condamnée au paiement d une dette 

commerciale, que la dame Aymard était citée à la barre 

consulaire; mais que, contre l'évidence des faits, la 

défi ndrresse déniait sa qualité de liquidatrice , et de-

mandait son renvoi devant la juridiction ordinaire ; 

qu'alors M. Captier, pour repousser le déclinatoire , 

déclarait déférer le serment decisoire à la dame Ay-

mard sur sa qualité de liquidatrice . conformément à 

l'art. i358 du Code civil , lequel porte, sans aucune 

exception , que le serment déeisoire peut être déféré sur 

quelque espace de contestation que ce soit. 

M f Auger. agréé de la défenderesse , a soutenu en 

fait que la dame Aymard n'avait jamais été chargée de 

la liquidation de J. P. Carron ; et, en droit, qu'on ne 

pouvait déférer le serinent sur la qualité de l'une des 

parties , surtout pour justifier la compétence du Tribu-

nal saisi ; que le serment decisoire devait exclusivement 

porter sur un fait personnel et faisant l'objet de la con-

testation ; mais que celui-là seul pouvait recevoir le 

serment en question , qui était compétent pour statuer 

sur le litige : 

Le Tribunal : 

Attendu que, d'après les art. 1 358 , i3fo, i36o et suivans 
du Code civil , le serment ne peut être déféré que sur un fait 
personnel à la partie à laquelle il est déféré; que ce fait doit 
être de nature à faire dépendre dudit serinent la décision de la 
cause ; 

Attendu que, dans la formule du serment déféré, il ne se 
trouve aucun fait qui puisse avoir sur la cause, par lui-même 
et de prime-abord , une telle influence ; que, d'un autre côté , 
il ne peut être exigé de la dame Aymard uu serment relatif à sa 
qualité de liquidatrice par elle déniée ; 

Par ces motifs , dit qu'il n'y a lieu à déférer le serment pro 
posé ; 

Et attendu que le demandeur se borne à des allégations , et 
ne justifie d'aucun acie par lequel la défenderesse aurait été 
chargée de la liquidation ou l'eût opérée d'office ; 

Attendu qu'il ne justifie point non plus que la dame Aymard 
soit commerçante; 

Se déclare incompétent, renvoie la cause et les parties 
vaut les juges qui en doivent counaîire , et condamne le 
mandeur aux dépens. 

aux travaux forcés par arrêt de la Cour d'à- " 

mars dernier , pour crime de 

COTTR ROYALE DE PARIS. (3* chambre). 

(Présidence de M. Lepoilevin.) 

La dispense de l'inscription prononcée par l'art. 21 35 

du Code civil s'applique-t-elle aux femmes mariées 

antérieurement au Code ? ( Oui. ) 

La conservation des droits d'hypothèque légale au 

profit de la femme , à raison de son douaire , pro-

fite- t-elle aux enfans pour le fonds de ce même 

douaire ? ( Oui. ) 

M. Villain avait, lors de son mariage, en 1777, constitué 
au profit de sa femme un douaire de 600 fr. de rente, dont 
le capital de 12,000 fr., stipulé propre aux enfans, était 
hypothéqué sur un immeuble a lui appartenant. 

La dame Villain avait, depuis le Code , cessé de prendre 
inscription sur l'immeuble. 

Lors du décès de Villain père , en 1826, et de l'ouverture 
du douaire, le sieur Tricotel , qui s'était rendu adjudicataire 
de l'immeuble du mari, inquiété par la veuve et les enfans 

- Villain, préténdit que ceux-ci , n'ayant pas renouvelé leurs 
inscriptions , avaient perdu tous droits sur le bien dont il 
était détenteur. 

Contre cette prétention la veuve opposa la disposition de 
l'art. 2i55 du Code civil, qui dispense les femmes mariées de 
l 'obligation de prendre inscription, disposition qui lui était 
applicable, et qui, ayant eu pour effet de conserver ses droits, 
profitait nécessairement à ses enfans. 

Le Tribunal de Versailles, saisi de la difficulté, a admis ce 
système , par les motifs '« que l'art. 21 35 protégeait les femmes 
» mariées même antérieurement au Code; que, relativement 
» aux enfans Vil'ain, leurs droits étaient de la même nature 
» que ceux de leur mère; qu'il y avait indivisibilité entre le 
» douaire de la femme et celui des enfans ; que celle-ci avait 
» l'usufruit et ceux-là la nue-propriété; que tout ce qui pro-
» tégeait l'usufruit protégeait également le fonds , l'un ne 
» pouvant subsister sans l'autre. » 

Devant la Cour , M e Baroche , avocat de Tricotel , 

s'élève contre cette décision , et soutient que les' pre-

miers juges ont donné un effet rétroactif au Code , dont 

les dispositions bienveillantes ne sauraient régir des 

droits nés antérieurement; qu'en tous cas, il ne fallait 

pas confondre les droits de créance de la femme et des 

enfans , relativement au douaire; que ces droits étaient 

distincts , sous l 'empire de règles spéciales , assujétis 

à des formes particulières , et que la faveur exorbitante 

puisée dans l'art. 21 35 ne pouvait en aucune manière 

profiter aux enfans ; que des hypothèques occultes 
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Le procès verbal des débats constatait 
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procès-verbal constatait une double 
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constance aggravante qui avait entraîné contre 1' 

l'application d'une peine aftlictiye et infamante
CCUSe 

flétrissure, n'avait été répondue affirmativement*** 
pat sept voix au lieu de huit , nombre exiaé n?» 1 
ii„ a A.. 1 A ..,„ („: b rar 1 arti. cle 3 de la même loi 

En cet état, M« Dalloz, défenseur de Boutell 

pouvait présenter deux moyens de cassation ; s'il 1er 

pré-
sentait le premier, l'arrêt de condamnation était i 
cessairement annulé et le renvoi devant une anj 

JUSTICE CBIM INBIXB. 

COUR DE CASSATION. —Audience du 3i mars. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Composition des Cours d'assises. — Défaut d'exécution 

de la loi du 4 mars 1 83 1 • 

Par arrêt de la Cour d'assises de l'Oise du g mars 

dernier le nommé Tétrel et sa femme ont été cou 

damnés à la peine des travaux forcés et à la flétrissure 

pour crime d'extorsion de signature ; ils se sont pourvus 
en cassation. 

M" Fichet , leur défenseur , a présenté un moyen de 

cassation tiré du défaut d'exécution de la loi du 

4 mars dernier sur les Cours d'assises. 

«Cette loi, a dit M e Fichet, a été promulguée à 

Paris , le 4 mars dernier ; le numéro du Bulletin des 

lois contenant cette loi a été reçu au ministère de la 

justice le lendemain 6. Aux ternies de l'ordonnance 

royale du ib novembre 1816, la loi était exécutoire à 

Paris vingt quatre heures après le jour de cette ré-

ception, c est-à-dire le 7 mars; et comme la ville de 

Brauvais est située a moins de dix myriamètres de 

distance de Paris , elle était exécutoire à Beauvàis le 
8 du même mois. 

» C'est le 9 mars que la condamnation intervenue 

contre Tétrel et sa femme , a été prononcée. Le procès-

verbal des débats constate bien que ce jour cj mars , la 

Cour d'assises de 1 Oise n'était composée que de trois ju-

ges^; mais il n'est constaté par aucun document, que la 

veille , lors de la formation du jury , et lorsque la Cour 

d'assises a statué sur les excuses proposées par les jurés, 

cette Cour fût composée ainsi que l'exige la loi du 4 
mars. » 

La Cour , conformément aux conclusions de M. Voy-

sin de Gartempe , au rapport de M. Choppui , a rendu 

un arrêt interlocutoire par lequel elle a ordonné l'ap-

port à son grefl'e,;de toutes pièces tendant à constater la 

composition de la Cour d'assises le 8 mars dernier. 

— Immédiatement après cette affaire , a été rapporté 

le pourvoi formé par le nommé Boutellier , condamné 

composée de 

Cour d'assises ordonné par la Cour de cassation 

présentait seulement le second moyen et ou 'il f<" 

adopté par la Cour, la réponse du jury restait a
C
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'['accus é , et , en conséquence , les peines apolicaKi'* 

au simple délit de vol pouvaient seules lui être ^ 

pliqaées, puisque la circonstance aggravante n'- • 

point été déclarée constante par la majorité !é<*ale
a,ai

' 

M? Dalloz a cru qu'il était de l'intérêt de son cl' 

de ne présenter que ce dernier moyen ; mais la Cour 

sans s'y arrêter , au rapport de M. Choppin
 :

 ' 

Attendu qu'il est constaté que le numéro du Bulletin d 
Lois contenant la loi du 4 mars I 8' T , a été reçu au rnini 
delà justice le 6 mais; que par conséquent elle était exée^ 
toire à Beau-^s le 8 du même mois; 

Attendu que ce jour, la Cour d'assises était 
cinq magistrats au lieu de trois; 

Qu'ainsi la composition de la Cour d'assises était illéeale-
Casse l'arrêt de la Cour d'assises du 8 mars dernier et r'e 

voie devant telle autre Cour qui sera ultérieurement désigné " 

Ces deux affaires sont les premières de cette nature 

qui aient été déférées à la Cour de cassation; mais/] 

est probable qu'elle aura ultérieurement à juger un as-

sez grand nombre de pourvois fondés sur les mêmes 
moyens. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE ( t" section). 

(Présidence de M. Taillandier.) 

Audiences des 3o et 3i mars. 

ÉMEUTE DU FAUBOURG DU TEMPLE. 

Le 24 novembre dernier, les employés de l'octroi 

accompagnés d'un commissaire de police , se transpor-

tèrent, chez diverses personnes signalées clans le fau-

bourg du Tempie comme se livrant à la fraude , et 

saisirent 19 barils d'huile. Cet enlèvement à domicile 

et dans l'intérieur de Paris , excita des murmures. 

Quelques heures après, une jeune fille , passant à la 

barrière de Belleville, fut arrêtée comme suspectée de 

cacher sous ses vêtemens , des objets soumis aux droits; 

les commis la fouillèrent; elle s'écria qu 'on l'outrageait, 

et le mécontentement des habitans alla croissant. On se 

disposa bientôt à conduire les prises à l'entrepôt, et le 

convoi se mit en route, accompagné de commis et de 

quelques gardes municipaux. Mais à peine avait-il fait 

quelques pas que des clameurs furieuses s'élevèrent. Il 

faut ravoir nos marchandises , s'écrièrent des voix 

nombreuses , et l'escorte fut ainsi suivie ou menacée; on 

pariait de se jeter sur elle. Elle arriva cependant péni-

blement jusqu'à la caserne de la Courtille , où elle crut 

prudeut d'entrer. 

Voilà les commis et les huiles dans l'intérieur. De 

bataillon du 3i° régiment de ligne , qui était là , prit 

les armes , et se mit en bataille. Une partie occupa le 

devant de la caserne, en s'appuyant presque à la mu-

raille , l'autre , plus nombreuse se plaça sous la porle 

principale, et en masses serrées. 

Cependant la foule et les cris redoublaient. u Jl"
!S 

les baïonnettes/ disait-on , et elles furent retirées- ta 

troupe restait immobile , tandis que la fureur des gi" 11' 

pes allait croissant. 

Un commissaire de police survint , et essaya de réta-

blir le calme ; il parlementa pendant long-temps *;*" 

tefois il fit adroitement donner des avis , et de J'
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rens points arrivèrent des gardes nationaux 

gion ne tarda pas à être sur pied et en mesure 

parvint a dissiper le rassemblement et fit divers p' 

sonniers. 

On arrêta deux hommes qui avaient été remarque* 

par la violence de leurs réclamations : c'étaient W> 

langer et Mercier, fraudeurs connus. On prit aussi iÇ, 

individus que l'on avait vu jetant des pierres <\ 

avaient atteint quelques soldats de la ligne et des g 

des nationaux. On s'empara également de femmes >i' 

avaient fait éclater un empo' 1 

prenant des erg 

les portait devant la troupe ,
 et

 '
 ïoil

. 

de frapper ; l'autre, enceinte , s'approchait des ■p* ^ 

nettes, et demandait qu'on la perçât. Tous les W -
dus dans le rassemblement avaient réclamé la res 

tion de leurs huiles, dont ils soutenaient qu on 

pas eu le droit d'opérer la saisie dans leur pro 

mieile; ils criaient que les commis étaient des 

qu i! fallait les assommer, et qu'on défait en tai»
L 

liant de quiconque les protégeait. , •
 tp

ius 

Cette" scène de désordres se pr olongea pe» fl»"^J8 

de 4 heures ; tout le quartier du faubourg du 1 ^ 
fut en alarme , et la frayeur se répandit de ? ,^ 

Paris. La renommée , selon l'Iiabitude , avait 

le péril. 
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ment extraordinaire. L'une d'elles , 

dans le «roupe, 

nava 
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 instruction a été suivie contre 16 înculp
 :

s ; 

commencement du cinquième mois , ils ont été enfin 

'■ jflîts devant la Cour d'assises comme accusés de 

Xters crimes contre la paix publique. 

plus de 60 témoins ont été entendus ; les principaux 

, ;
en

t les employés de l'octroi , puis venaient des mi-

rtaires de la ligne , et ensuite des gardes nationaux. 

On a remarqué parmi eux M. Joubert, directeur de 

l'octroi de Paris , qui était venu sur le lieu de la scène 
uniforme de colonel d'c'tat-major , et à cheval. 

Un assez grand nombre de faits ont perdu de leur 

'ravité aux débats. Il a é!é principalement reconnu 

ne l
es

 individus les plus mutins avaient été animés 

jtr l'idée dans laquelle ils étaient que l'on n'avait pas 

j,'
u
 |e droit de prendre les huiles, et par l'opinion qu'on 

allait les rendre volontairement comme mal saisies, 

jjoulanger, l'un d'eux, avait été arrêté fort singuliè-

rement ; il demandait toujours qu'on lui lût la loi qui 

permettait les saisies à domicile. Le commissaire de 

«elice l'engagea à entrer dans une maisoiroù il se char-

Lait de la lui montrer , et sur-le-champ la porte fut 

fermée. 

La foule s'était augmentée considérablement de gens 

curieux etd'auties; il y en avait même qui étaient 

venus de loin , parce qu'on leur avait conté que depuis 

la révolution il y avait la liberté de la fraude, c'est-à-

dire 'que la marchandise , une fois entrée dans Paris , 

serait à i'ahii de toute recherches ; aussi au mileu du 

tumulte , on avait crié : Vive le Roi et ta Charte ! 

Quand on vit que la garde nationale intervenait , on 

la menaça. On entendit dans les groupes crier : 

« qu'au mois de juillet , le peuple, avec des bâtons , 

avait vaincu les soldats de Charles X , et qu'il saurait 

iien venir à bout de l'armée citoyenne.» 

Il a été déclaré aussi que ïîoulanger et d'autres 

avaient dit : « que s'ils voulaient, ils feraient lever 

sur-le-ebamp bien du monde, et que l'on verrait plus 

tard qui mangerait le lard.» 

M. Pécourt , avocat-général , a soutenu l'accusa-

tion à l'égard de plusieurs des inculpés, et s'est désisté 

pour quelques-uns. Il a cru voirdes crimes de rébellion ca-

ractérisés, et d'autres actes attentatoires à la paix publi-

que. Il lui a semblé surtout qu'une émeute qui avait trou-

blé un quartier , effrayé la capitale , menacé I ordre , et 

qui avait été entreprise et soutenue avec violence par 

des fraudeurs , c'est-à-dire , par des hommes qui 

faisaient métier de violer les lois, devait être répri-
mée avec sévérité. 

M" Claveau, avocat chargé de la défense de Boulan-

ger, le premier des accusés , a traité les faits généraux 

! de l'affaire , et par suite il a élevé une question qui a 

vivement intéressé par sa nouveauté , son importance 
et ses conséquences. 

« N'oubliez pas , Messieurs les jurés . a dit l'avocat , 

la date de l'événement qui vous est déféré. Alors nous 

sortions à peine d'une grande révolution qui a tout mis 

en question ; aujourd'hui même tout est-il réellement 

décidé, et l'ordre absolu est-ii rétabli ? Saches donc 

taire la part de l'effervescence populaire ; car ici il s'a-

git de fautes commises par des hommes simples, pau-

vres et ignorans. Nous leur avions promis la liberté, 

l'instruction et le travail. Jusqu'à ce jour, que leur 

nvons-uous donné? D'un autre côté, si vous avez été 

généreux envers les rassemblemens de décembre qui 

étaient bien autrement graves , pourquoi seriez-vous de 

fer pour une émeute passagère de faubourg, qui est 

plus rapprochée de la grande insurrection , et par con-
séquent p:us excusable? 

» Nous autres nous avons du pain . des vêtemens , 

des maisons , et nous avons reçu de l'éducation. Qu'il 

nous est aisé de nous soumettre aux lois ! Les pauvres 

qui n'ont pas même le secours de l'instruction les com-
prennent-ils toujours? 

» Je ne veux pas faire l'éloge de la fraude. Cepen-

dant qui ne s'en rend pas coupable et a le droit d'être 

sévère contre les misérables? Le commerçant prend 
u

»e patente de dernière classe et se livre aux plus hau-

tes opérations en payant l'impôt le plus bas ; le pro-

priétaire dissimule I importance des loyers de sa mai-

son, et trompe le trésor. L'officier public, dans un 
ac

*e , cache le prix réel d'une acquisition , et dérobe 

Repartie des droits d'enregistrement. Voilà de vérita-

bles contrebandiers ; car ils frustrent le fisc. Ont-ils 

uonne grâce à entrer en fureur contre l'ouvrier qui , 

Manquant de travail et de pain , glisse quelques litres 
"Mile sons ses vêtemens ? 

» Oui , plus de i5,ooo personnes malheureusement à 
af

is se livrent à cette industrie illicite , faute d ou-
Tri

ge. Voulez -vous en tarir la source? Eclairez les pau-
TrBS . et ouvrez des débouchés à leur activité. 

*_ D'un autre côté, je dirai à l'autorité : Abaissez les 

oitssur les huiles , et la fraude , se trouvant sans bé-

l^'oes, s'éteindra d'elle-même. L'essai a été fait pour 

vms . aujourd'hui ils ne sont plus l'objet de la con-
eb»nde. 
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ûàt
on, et Boulanger, tant accusé, était en 

manche de veste et la pipe à la bouche. On le repré-

sente comme ayant parlé de manger la garde natio-

nale , et dans la bagarre , il a échangé poliment du ta-

bac avec le sergent qui lui était opposé. Voilà ce grand 
séditieux ! 

» Mais je le suppose coupable , il a droit à une ex-

ception écrite dans la loi , et qui va vous étonner. L'ar-

ticle 2i3 du Code pénal de r8io accorde remise à toute 

espèce de peine pour crime de rébellion, si l'on se 

trouve dans certaines conditions : i° il faut n'avoir 

exercé dans V attroupement aucun emploi; 2
0
 ou s'être 

retiré au premier avertissement de l'autorité , ou bien 

depuis avoir été saisi hors du lieu de la rébellion; 

3
e
 n'avoir paji fait une résistance nouvelle; 4° enfin 

n'avoir pas été porteur d'armes. Voilà les ternies d'une 

loi aussi juste que politique , et dont nul peut être ici 
ne soupçonnait l'existence. 

» Sous l'empire, c'était du luxe : on se taisait; sous 

la restauration , c'était inutile aussi ; car on lançait des 

chevaux sur les attroupemens ou on faisait feu. Depuis 

la révolution de i83o, la loi d'amnistie est devenue 

nécessaire ; car nul de nous ne songe à perdre ses con-

citoyens, même lorsqu'ils s'égarent. L'art. 2i3 est donc 

une conquête digne de la cause actuelle. La révolution 

de juillet serait perdue du jour où elle cesserait d'être 
ni ignanime et généreuse. 

» Ici donc les quatre conditions constitutives de l'ex-

cuse se rencontrent-elles? Oui, Boulanger n'exerçait 

aucun emploi dans le rassemblement ; il y était l'égal 

de tout le monde , et ('accusation ne prétend pas le 

contraire ; elle le traite absolument sur le même pied 

que les autres accusés. Que dis- je ! elle n'a qualifié per-

sonne de chef dans le sens rigoureux de ce mot. Bou-

langer a été saisi hors du lieu de la rébellion ; car il 

s'était rïutlu dans une maison du voisinage , où se trou-

vait le commissaire de police avec la force armée. L'en-

droit occupé par le magistrat n'était pas , certes , le 

camp de la sédition. Il n'y a pas eu de résistance nou-

velle, on l'avoue. Enfin, Boulanger n'avait pas d'armes ; 

l'acte d'accusation ne lui reproche pas d'en avoir porté 
à une époque quelconque. 

» Si donc sur la terre il y a une vérité démontrée , 

c'est l'excuse légale ; qu'on la donne à résoudre à un 

jnry , et quelle que soit sa rigueur , il ne pourra s'em-

pêcher de la reconnaître et de la proclamer. 

» Cependant la magistrature consentir a-t-el!e à lui 

proposer cette question si simple et si extraordinaire ? 

Je ne sais ; mais espoir ou non , je dois la demander. Je 

trouve d'abord que j'ai raison ; advienne ensuite ce que 

pourra. La réclamation publique reste néanmoins , et 

dans tous les cas , comme témoignage d'un devoir ac-
compli. » 

M. Pécourt, avocat général , a combattu la position 

de la question , qui, lui a semblé un moyen d impunité. 

Il a soutenu , en droit, que l'art. 2i3 du Code pénal 

n'a eu en vue , en accordant, certaines exceptions , que 

les attroupemens réguliers et non des réunions tumul-

tueuses sans consistance, plus ou moins considérables ; 

car il parle de bandes , d'emploi de fonctions , ce 

qui signifie une organisation réelle et des plans préala-

bles. Le ministère public se fonde aussi sur l'art. 180 

du même (iode , qui accorde de semblables exemptions 

à des individus qui ont figuré dans des bandes sédi-
tieuses. 

Après une réplique de M
0
 Claveau , et après en avoir 

délibéré dans la chambre du conseil , la Cour a décidé 

que la question d'excuse ne serait pas posée, se fondant 

sur ce que l'art. 2i3 avait entendu parler de bandes or-

ganisées et non de réunions fortuites et tumultueuses. 

Plusieurs jeunes avocats , entre autres M
cs

 Ledoux et 

Lapierre , ont présenté avec talent la défense des autres 
accusés. 

Après deux heures de délibération , le jury a répen-

du affirmativement à la plupart des questions. 

Alors s'est élevé un incident fort extraordinaire. 

Les défenseurs ont fait remarquer que M. Mon-

taud , ancien notaire et douzième juré , s'é-

tait absenté de la chambre avant la formation 

de la délibération, et était entré dans la salle d'au-

dience : et ils ont demandé acte de ce fait . sauf à en 

faire devant la Cour de cassation l'usage qu'ils avise -
ront. 

Boulanger a été condamné à six ans de réclusion et 

au carcan ; Mercier, Busson , la femme Leroy et la 

femme Dei,ouy, à cinq ans de réclusion et au carcan ; 

Elisa Christy et la fille Levêque , à un an d'emprison-

nement, et la femme Leblanc à trois m©is de la même 

peine. Les huit autres accusés ont été acquittés. 

COUR D'ASSISES DE TARN - ET-G ARONNE . 

(Montauban.) 

trouvaient dans une des chambres de sa maison. C 'était 

le nommé Dumas . surnomme le matelot : Marcellin , 

dit Maurette ; Marra, ex serpent à la cathédrale; Mou-

let , dit Bufjettes , et Delgal , forgeron. Leur figure 

calme , le sourire qui s'échappait de temps en temps de 

leurs lèvres , annonçaient peu de préoccupation , et 

une grande confiance dans la décision qui allait fixer 
leur sort. 

Les débats ont paru justifier la confiance des trois 

premiers, car les dépositions faites contre eux n'étaient 

rien moins que concluantes Quant à Moulet et à Del-

gal , voici ce que les débats ont établi : 

Moulet av.ùt éié vu sur les lieux de la scène, livré à 

la plus grande exaspération; un témoin l'avait aperçu 

frappant à coups redoublés, et avec un marteau de for-

geron , la porte de la maison île M. de Preissac; plu-

sieurs témoins attestaient sa présence et sa participation 

aux événemens du 24 juin. 

Delgal , forgeron de la mairie , s'était également fait 

remarquer par ses menaces et par la violence de ses 

actes; on l'avait entendu dire , en montrant ses deux 

poings : Voilà deux poings qui travailleront bien ce 

soir ; et en effet on l'avait aperçu devant la maison de 

M. de Preissac, et on l'avait vu exciter la multitude et 

crier avec violence : A bas Preissac .' Mort à Preissac, 

il faut l'étrangler! 

Vers neuf heures les deux huissiers Danton et La-

croux, étant au café Destour, avaient vu entrer Delgal 

et Moulet , les bras nus , l'air agité , et demandant une 

bouteille de bi're ; leur figure était tellement décompo-

sée , que les deux buissiers n'avaient pu s'empêcher de 

se dire^ue Delgal et Moulet venaient défaire quelque 

mauvais coup... C était précisément l'heure où ia scène 
avait eu lieu. 

M e Uoë-Lalevie , défenseur de trois des accusés , 

ayant cru remarquer quelques contradictions dans la 

déposition des deux huissiers , leur a fait subir l'inter-
rogatoire suivant : 

D. MM. Danton et Lacroux étaient-ils au café depuis long-
temps"? — R. Non , Monsieur, nous y étions restés depuis 
quatre heures et -lemie du matin , jusqu'à dix heures et demie 
du soir. — D. Combien "de bouteilles avez vous bu? — R. 
Monsieur, nous n'en savons rien , attendu que nous avions un 
baril devant nous. (Hilarité générale.) 

M. Constant, procureur du Roi , dans un réquisitoire 

grave et mesuré , s'est élevé à des considérations gé-

nérales puisées dans la situation des esprits durant le 

dernier règne , et a su faire comprendre au peuple de 

Montauban comment des intrigans et des médians 

avaient abusé de sa trop grande facilité et compromis 

ses véritables intérêts. Employant tantôt le langage 

d'un citoyen qui veut éclairer ses concitoyens , tantôt 

faisant entendre les paroles sévères du magistrat, il a 

été plusieurs fois interrompu par des murmures d'ap-

probation qui accompagnaient les vérités sorties de sa 
bouche. 

Tous les accusés, déclarés non coupables , ont été 

mis en liberté. Le bruit s était répandu que la multi-

tude , excitée par quelques fauteurs de troubles, vou-

lait faire de leur acquittement une espèce de triomphe , 

et les postes avaient été doublés ; mais nous nous fai-

sons un vrai plaisir de dire que les accusés se sont eux-

mêmes opposés à toute manifestation contraire au bon 
ordre. 

(Corresr da rticulière. ) 

TROUBLES A L OCCASION DE L ELECTION DE M. DE 

PREISSAC 

Cette affaire , dont les circonstances appartiennent à 

l'histoire, puisqu'elles servirent de prétexte anx fameu-

ses ordonnances de juillet, avait perdu dans noire cité 

beaucoup de l'intérêt • qu'elle avait « abord inspiré. Les 

principaux coupables , ceux dont la criminelle ambi-

tion avait préparé les scènes déplorables du 24 juin, ne 

sont plus dans nos murs; la justice n'offrait à la vin-

dicte publique que des malheureux ouvriers sans im-

portance et sans fortune , et le député qui faillit être 

la victime de leur fureur, oublie dans une des plus bel-

les préfectures de France les suites malencontreuses de 
son élection. 

Cinq individus ont comparu; ils étaient accusés d une 

tentative de meurtre sur la personnelle M. de Preissac, 

et d'avoir, en bande, brisé les effets mobiliers qui se 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALENCIENNES. 

PRÉSIDENCE DE M. DESFO?;TAME-DELACROIX. — Audience du 
16 mars. 

OUTRAGES ENVERS LA GENDARMERIE. 

Pierre- Joseph Nello , de Condé , est un habitué du 

Tribunal correctionnel ; il a même obtenu une fois les 

honneurs de la Cour d'assises. Indépendant sous tous 

les régimes , il fait de l'opposition à sa manière , se 

faisant condamner pour cris séditieux presque à chaque 

changement de gouvernement ; et quoiqu'il ne sache ni 

lire ni écrire, il a le malheur de se trouver toujours en 

contravention aux lois sur la presse. C'est encore en 

vertu de ces lois qu'il se trouvait traduit aujourd'hui 

devant le Tribunal de Valenciennes , pour avoir ou-

tragé publiquement la gendarmerie de Condé. 

Après les questions d'usage, M. le président lui de-

mande s'il a quelque rancune contre la gendarmerie. 

« Au contraire , répond Nelie , et ce qui le prouve , 

» c'est qu'au premier de l'an je n'ai pas manqué de me 

» transporter chez M. le brigadier , après m'avoir ha-

» bi lié très proprement, et je lui ai dit : M. lebriga-

» dier, je viens vous souhaiter la bonne année ; à quoi 

» il m'a répondu : tâchez toujours Nelle , devous bien 

a comporter. C'est-y pas vrai , M. le brigadier ? Si je 

» mens vous pouvez le dire. » 

Interrogé s'il n'était pas ivre lorsqu'il a proféré les 

injures qu'on lui reproche. — J 'avais rencontré une voi-

ture , dit-il , qui m'avait semblé en travers de la rue ; 

il paraît qu'j'ai donné dedans , car je me suis trouvé 

tout étourdi , étendu dans la boue. Je n'savai; pas si 

c'était un pavé ou un gendarme qui m'eonduisait en 

prison. 

On lui demande ce qu'il a à dire pour sa défense. 

« Si c'était un effet d'vot'compctence, répond Nelle , 

» en s'adress int aux juges , vous m'enverriez pour l'res-

» tant d'mes jours dans une île , avec un compagnon et 

» uu fusil , je m'amuserais , au moins ; j'irais à la 

» chasse. Le pauvre Neile n'sail plus quoi faire , en vé-

» rite! Cn joui' il est condamne' pour avoir crié vive 

» l'empereur; un'aut'fois c'est pour aul'ciio.se , encore 

» un'aut'fois , pour encore aut 'chose ; le pauvre Nelle 

» n' sait plus comment se comporter. J'aurais cru que 

» le vieux drapeau aurait apporté quequ'soulageuient à 

* ma conviction , moi qn est un ancien militaire 



» mais rien de nouveau. Je ne suis pas voleur, pas 

» malfaiteur. Gn'ia rien à reprocher à personne dans 

» ma famille. C'est y vrai , oui-t-ou non ? J'suis un 

» peu bambocheur , c'est vrai ; j'avais p't'êtrc bu une 

» demi-pote'o , un' potée , un' canette, je n'sais pas ; 

» j'ai un'téte comme un autre , mais je n'ai fait tort à 

» personne. » 

Après le prononce' du jugement qui le condamne à 

un mois de prison et à cinq ans de surveillance de la 

haute police , à cause de la récidive, on lui demande 

quelles condamnations il a déjà subies' « Quinze jours 

» de prison en i8i5, répond-il ; puis, tu 1823, la Cour 

» de Douai m'a condamné à cinq ans de bannissement 

» sur les terres d Empire. Mais le roi d'Hollande u'm'a 

» pas voulu recevoir, et alors on m'a renvoy_é sur les 

» côtes de Lyon avec la conspiration d' Grenoble, et 

» tout ça pour avoir crié ; Vive l'empereur, à bas les 
« royalistes ! » 

Malgré le ton de fierté avec lequel Nelle prononce 

cette dernière phrase , en élevant la voix , comme si cet 

aveu devait lui faire un titre à l'indulger ce de ses juges, 

les huissiers lui font signe qu'il est temps de sortir de 

l'audience, et le pauvre Nelle reprend tristement le 

chemin de la prison. 

l'crgane de M 

M. Froidc-

Lo 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

— M. Lavisse, marchand de vins en gros , décédé il 

y a peu de jours à Clerinont (Oise), a laissé un testa-

ment dont voici la clause finale : 

« Je prétends , je veux, j'exige que les personnes qui assis-

» teront à mon convoi s'arrêtent en me conduisant au champ 

» de repos , devant le café de M. J. Marchand, limonadier; 

» que là , l'une d'elles m'interpelle par trois fois en frappant 

)» sur moi: cercueil, pour savoir si je vis encore. Si je ne ré-

» ponds point on aura la certitude que je ne suis plus réelle-

» ment de ce monde. Dès lors, on entrera chez M. Marchand , 

y et l'on boira à ma snnté cent bouteilles de vin que l'on as-

» saisonnera de biscuits et macarons , suivant le besoin du 

» cortège. De retour, on se rendra en mon domicile et on y 

» videra à disc rétion autant de bouteilles que la soif des as-

x sistaus le commandera , en préludant par len
o,

20, jusques 

» et compris le n° rao. Ce sont. des étiquettes placées parinoi-

ai même sur les flacons ; car il est bon d'observer que, quoique 

» sans façon , j'aime l'étiquette. » 

— Depuis quelque temps on renxmtre, vers la chute 

du jour, à Orléans, tantôt dans une rue, tantôt dans 

une autre , deux petits mendians qui troublent vérita-

blement la tranquillité publique par les démonstrations 

réelles ou feu-tes d'un violent chagrin. lis se jettent sur 

le pavé, au pied d'une fenêtre , au coin d une borne , 

et arrêtent les passans par leurs gémissemens et leurs 

sanglots. Interrogés , ils répondent qu'ils n'osent ren-

trer chez leur mère; ils n'ont pu recueillir en aumônes 

la somme à laquelle ils sont taxés, et au retour ils se-

ront battus et privés de leur souper. Leur douleur pa-

raît sincère et profonde. Il serait cruel de penser que 

ces petits malheureux sont en elfet victimes d'une 

aussi atroce barbar ie. Nous savons que la police s'est 

occupée de ces enfans et de leur mère, sans pouvoir met-

tre fin à ce manège, si c'en est un. Il serait à désirer 

que le ministère public prît des informations exactes , 

et fît cesser ou les mauvais traitemens de la mère , ou 

la jonglerie dont on rend ces petits malheureux les ins-

trumens. 

— Plusieurs incendies et tentatives d'incendies vien-

nent de jeter Ta'arme dans les environs d'Orléans. 

Lundi dernier, une grange attenant à la maison de 

campagne connue sous le nom de Cliampdoiseau , com-

mune d'Ingré a été incendiée. Le feu a éclate à sept 

heures du soir, et n'a pu être éteint qu'à onze, malgré 

toute l'activité des pompiers et des gardes nationaux 

d'Ingré et d'Ormes. Tout porte à penser que cet incen-

die est le résultat d'un crime; déjà, dans le courant de 

janvier dernier, on avait tenté de mettre le feu dans le 

jardin de cette propriété. 

La veille le feu avait é é mis à une maison de cam-

pagne appartenant à M. le maire d'Orléans , et si-

tuée près de la Chapelle. Heureusement on s'en était 

aperçu à temps , et on l'avait éteint presque aussi-

tôt. 

( 5i6 ) 

nés reçussent désormais ponctuellement toutes les four-

nitures qui leur sont allouées. Un chef de bureau du 

ministère de l'intérieur, et l'inspecteur des transports, 

auxquels on pouvait imputer quelque négligence , rela-

tivement à la manière dont ce service était exécuté , 

ont été révoqués tous les deux. 

— M"
10
 la marquise de Yisconti avait appelé aujour-

d'hui , devant le Tribunal de commerce, les deux frè-

res, M. Froidefond du Châ'.enet , receveur-général du 

département du Lias-Rhin , et M. Froidefonk de Belle-

Isle , membre de la Chambre des députés , pour les 

faire condamner par corps au paiement solidaire d'une 

somme de 1 10,600 fr. , pour 28 coupons c!e rentes de 

Naples qu'elle avait mis à la disposition du premier 

d'entre eux , sous la garantie du second, 

fond île Bel le-Isle a soutenu, par 

card, qu'il n'était pas commerçant , et que son domi 

elle légal était à Périgueux ; qu'en conséquence, c'était 

devant les juges civils du département de la Dordogue 

qu'on devait le citer. Le même agréé a prétendu , pour 

M. Froidefond du Châlcnet , que ies fonctions de rece-

veur-général emportaient translation de domicile dans 

le lieu où elles s'exerçaient; que dès-lors c'était devant 

les juges consulaires de Strasbourg que la demande-

resse était tenue de procéder. M" Auger a posé en fait 

que le receveur-général du Bas-Rhin tenait à Paris une 

maison de banque et de commerce , où il employait 

même journellement six commis ; que conséquemsnent 

la justice commerciale de la Seine avait attribution. 

Le Tribunal a remis la cause à quinzaine pour la jus-

ification du fait allégué. 

— La Cour royale de Paris (chambre d'accusation 

(
cl des appels de police correétionnelle réunies) a rendu 

hier un arrêt qui termine l'instruction relative à l'évé-

nement de Saint-Germain TAuxerrois. Les sieurs Va-

lérius et Durouchoux ont été renvoyés devant la Cour 

d'assises , sous l'accusation de complot contre la sûreté 

de l'Etat. La condamnation entraînerait la peine capi-

tilc. Les sieurs Robelet , Quinet et de Balthasard ont 

été renvoyés devant la Cour d'assises , comme prévenus 

dudélitd'expositiond'un signe propre à propager l'esprit 

derébellion. Le maximum de la peine a appliquer dans 

ce cas serait de deux ans. La Cour a déclaré qu'il n'y 

avait lieu à suivre ni contre M. de Conny ni contre le 

curé de Saint-Germain-rAuxcrrois. M. de Conny a dû 

être mis en liberté. 

La Cour a ensuite renvoyé devant la Cour d'assises 

le sieur Auguet , sous la prévention de non-révélation 

d'un complot contre la sûreté de l'Etat. Le sieur Au-

guet était présent à l'église de Saint-Germain-l'Auxer-

rois lors du service célébré pour le duc deBerri. 

— La Cour d'assises , composée de MM. Hardoiu , 

j_président ; Huart et Chignard , conseillers assesseurs , a 

procédé aujourd'hui à l'exaiaen des excuses présentées 

par les citoyen-", appelés à siéger pendant la première 

quinzaine de la 1™ section. M. Crouict , malade , a été 

rayé définitivement. MM. Froment, Maurice , Combes 

et Denois , absens de Paris , Janet et Morel , malades , 

ont été excusés pour cette session , sur les conclusions 

avocat-général. de M. Miller 

— La Cour d'assises ( 2* section , présidence de M. 

Naudin ) a admis teniporairensent les excuses des jurés 

dont suivent les noms : MM. Désert, Dibarrat, La-

pinte et Plauzeaux. Il a été sursis jusqu'à lundi à l'é-

gard de M. Adrien , qui a déclaré ne plus payer le 

cens. 

— Une somme de 177 fr. a été versée par MM. le: 

jurés de la 2" section de la Cour d'assises de Paris (fin 

mars 1 83 1 ) . Un tiers sera distribué aux jeunes prison-

niers détenus dans la maison de correction^ un tiers à 

l'établissement de refuge fondé par M. Debelleyme, et 

un tiers à l'établissement de M. Coehin pour l 'éduca-

tion des enfans pauvres. 

— M. Miller portera la parole dans l'affaire du 6. 

nihiioritant et Netive-Popincouirt , contenant 18 
long sur 2 (3 de large. " -

10 m
ètr

es (le 

f>" D'une MAISON avec terrain derrière, rue N 

pincourt, contenant i5 mètres de large d'un côté 0 U |Ve~?0 -
tre , sur l\\ mètres de long. ' 9

 l
'e 

4» D'un TERRAIT! formant l'encoignure de la m. » 

et du passage Popincourt, contenant d'un côté Q 6 1 't
 Te 

long, de l'autre /,3 mètres sur 29 , et 4 1 mètres de In™,!**
 de 

5' D'un autre TERRAIN vis-i
v
-vis le précédent 

nent 65 mètres de long sur 16 de large. ' COl"e-

PARIS AVRIL. 

— Par ordonnance de S. M. en date du 28 mars 

I 83 I , M. Augustin Laurent Miiliot, avocat et ancien 

principal clerc de MM. Mala , Lallcmand jeune , Di-

dier et Glandaz, avoués de première instance à Paris , 

a été nommé avoué près le Tribunal de première ins-

tance de Tonnerre (Yonne) , eu remplacement de M. 

Laurent, successeur de M. Marquis, 

— C'est par erreur que dans notre numéro d'hier 

(2' colonne, n° .129) , nous avons dit *;uc l'état de dé-

confiture de la dame Sallenave était attesté par l'ar-

rêt que cette dame attaquait en cassation ; nous nous 

empressons , sur la réclamation du défenseur de celle 

dame , de rectifier une erreur nui tendrait à porter at-

teinte à la considération dont elle jouit. 

— M. le ministre du commerce et des travaux pu-

blics , informé que le mardi* pour le transport des for-

çats aux ports de Brest et de Toulon n'était pas exécuté 

exactement, a pris des mesures pour que les condani-

Le Rédacteur en chef, gérant, 

M 

journal poui fair 
re , qu'intimidé hier devant la Cour, par suite du peu 

ule que j'ai de nie trouver en face des juges, je n'ai pu 

Monsieur le rédacteur , 

J'invoque le secours de votre estimable 
rouirait i 

d'habitude 

exprimer en termes assez précis toute l'estime que m'inspire 

M. Leroux. Je ne l'ai jamais considéré que comme un bon 

citoyen , estimé de tous ; et, dans les mémorables journées de 

juillet, j'ai su apprécier, sur le champ du combat , sa valeur 
toute française. 

Il est fâcheux pour moi que son jeune avocat se soit servi 

de 0109 r.bseuce pour présenter sous uu faux juur ma dépos: 
tion. 

J'ai l'honneur, etc. 

LKI'EBVKE. ' 
Paris, 3i mars I 83 I. 

ANNONCES JUB SC E AIRES. 

Adjudication définitive, le i4 aval i83i , en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

Eu six lots qui pourront être réunis , 
1 D une 

montant, n 

très de lûnc 

large. 

2" D'un lEïRfil» forint 

MAISOS et terrains sis à Paris, rue de Mén 

5o , quartier Popincourt, contenant l'un 12 mc-

surG de large, l'autre i5 mètres de long sur i5 de 

il l'encoignure des rues le Mé 

6" D'un TERRAIN avec bàlimens et jardin 

aboutissant sur l'impasse Popincourt , coménaîu ̂ Tn!*/'^' 
long sur 29 de large. ' wroj <]

e 

Mises à prix : 

i"lot, . 4700 fr. 4 e
 lot, 

2 e
 lot, 2000 5» lot, 

3
e
 lot, 25oo 6

e
 lot, 

S'adresser pour les renseignemens : 

\<> A M' LEVRAUD , avoué poursuivant, à 
vart , n° 6; 

2900 f
r

. 

4 2oo 
6000 

Paris > rue pa 

2° A M" JANSSE , avoué , rue de l'Aibre-Sec , n» 48 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

û isU.nl en differen. meubles 
Rue Cadet, n. r), le lundi 4 avril, midi. Co 

autres objets, au comptant. 

Rue des Fossés-BIontmartre, n. ai, le lundi 4 avrit. Consistant en me 1,1 
limiles de ménage, et autres objets, ru comptant.

 u cs
,
 us

. 

Rue Gatandc, n. 4' i te lundis avrit. Consistant en différens meuble, 
tlièque, et autres objets, au comptant. | biblii. 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris parle : 

nistère de M« TllIFAINE-DESAUNEAUX, l'un d'eux'
11

]", 
samedi ig avril 1 8?> f , sur la mise à prix de 100,000 fr. d'u

 4 

superbe PROPRIETE sise sur la place de la plaine de P,' 

sy, à cinq mii-iutcs de dislance de l'arc-de-triomuhc de l'Etoil 

et du bois de Boulogne. Cette propriété, dont l'emplacement 

est d'une contenance totale de 3a 10 mètres ou 8 (6 toises se 
compose de quatre maisons distinctes. 

S'adresser sur les lieux, et audit M" TI1IFAINE-DÉS\TJ-
NEAUX , notaire à Paris , rue de Richelieu , n° g5. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A vendre, KAISON bourgeoise , sise à Pontoise, rue de la 

Grande Tannerie, près des messageries , composée de deux 

étages, distribués en salon, salle à manger, cuisine, chambres à 

coucher, cabinets, caves et greniers, cour et jardins entourés 
de murs. 

I! sera accordé des facilités pour le paiement. 

S'adresser à M« BESLAY, notaire k Pontoise. 

A vendre a l'amiable, une jolie MAISON de campagne , 

sise à Vulaiues sur Seine , à une lieu de Fontainebleau , près le 

bord de la Seine et le pont de Valvins, en face de la forêt de 

Fontainebleau. Un bateau à vapeur passe devant tous les 

jours à g heures du matin pour arriver a Paris avant 4 heures. 

Cette maison qui contient 26 pièces, est très bien meublée et 

ornée de glaces. Grand jardin de 4 arpens environ , avec mai-

son pour le jardinier ; on pourrait comprendre dans celle veille 
un clos de 10 arpensenviron. 

S'adresser sur les lieux, à M. Besnard, adjoint au maire , à 

Ilericy, près Vulaiues , h M° Nadal, notaire. 

Et à Paris, à M" Thifaiuc-Desauneaux, notaire , rue de Ri-
chelieu, 11° Q5. 

20,000 FRANCS à placer en viager sur deux lètes, 

l'une de 45 ans et l'autre de 49 ans. 

S'adressera M" Barbier Sainte-Marie , notaire, rue Mont-
martre, n" 160. 

PIECES ARTIFICIELLES. — Parmi procédé nou-

veau , M. Désirabode , chirurgien-dentiste , pose des pièces 

artificielles depuis une jusqu'à six dents , dont il garantit la 

durée et la solidité, s' engageant par écrit à y remédier gratui-

tement , s'il venait quelque réparation , et a les faire exécuter 

pendant ce laps de temps. Cette garantis ne s'étend que pour 

les six dents du devant de la mâchoire supérieure, les autres 

ne pouvant être fixées que parles procédés ordinaires. M. Dé-

sirabode emploiera tous ses soins , afiu de mériter de plus en 

plus ta confiance du public. Il demeure toujours Palais-Royal, 

galerie dite de Valois, n° 1 54 . au 1' étage. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Jugeniens de déclarations de faillites du 3i mars i8î'-

ViUette, chàpeÙUr, rue Montesquieu, n. S. (J.-e. , M. Ferron; âge*** M* " 
bout, tu;: au*, Fers.) 

Ilisclmif, négociant, rue d'Enfer n Cl. (J.-c, M. Ferron; agent, M. BlaacBie , 

rue du Caire.) 

Blanche, médecin à Mnnlnuf lté (J.-c., M. Ricliaud | agent, M. Leroui , r 
Co.jnctutrd^ n. 31 ) 

Roy, boulanger, faubourg Saint-Uenit, n. 34 (J.-c., M. Ricbanti agent, 

tin liunlot rue du Sentier, n. 3.) .
 R

 ^ . 

Châtelain, restaurateur, ru" des Filles-'Srint-Tbomas , n. l3. (J.-C..
 1

 ' 

a^ent, M. Capeîle , rue lie-.urc paire, », 2^.) 

230Î/..; Sïï BE P AïiXS , BU i" AVRH, 

AU COMPTANT. 

5 o|o il f, -6 f, 5o Î 5 76 f. 75 f. 75 76 f. 70 f. go ;5 90. 

4 010 Wi f. -, 

3 (.p 47 f. 40 ao 46 f. ; o 47 f 46 f. 90 4; f. fa f. .5 4; f. 4#
 f

» »
5 5o

 9°
 61 

Actions lie lu l.aï>i|ue (, 

Kernel «le Napl. s, 05 f. 5o 5) f. ;5 55 f. 55 f- a5. , 3 *4 
IW.ites d'iiii» ,c*rti:5, iJ ia 3 [4- — Emp. roy. 61. — Rente perp. 4* H 

■l»
 3 l4- -r 

A TERME. 

5 <)|o eu liquid .tion. 

— i'in c'»tir..nt. 

3 010 et) li .jMiilat .oii. 
— Fin cou mu t. 

Rrnte <1«: Nfiples en ltquill< 
— Fin rour.iut. 

Hun le p»rp »'n lïipiitl. 

— Fin couriiu .a 

47 1» 
4

7
 4., 

;fl Su 

•fi V 
VI 4" 
47 4" 

d. l'a' 
d.r»"*' 

'■f « 
\6 « 

411 V 

55 5 

43 » 

Enregistré à Paris , le 

tolio cese 

Reçu un liane dix centimes 
MIS 

IMPRIMERIE DE l'IHAN-DEI-At'OREST (M01UJNYAL) , RUE DES BONS-ENFANS , K» 34-

Vu par le maire du 4* arrondissement , pour Kgal.»*«
ioB 

de la signature PiuiK-DiL»romrf . 


